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ARTICLE 2

À la dernière phrase de l’alinéa 4, après le mot :

« service »,

insérer les mots :

« , d’accessibilité et d’amélioration du réseau ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’accessibilité  doit  figurer  au rang des premières  priorités  car  elle  concerne un grand
nombre de personnes, qu’elle est une solidarité nécessaire et que beaucoup de retard a été pris sur ce
plan.

Il s’agit également de donner à ce projet un horizon à plus court terme et de garantir des
progrès réels dans l’attente de ce nouveau réseau de transport. Les usagers des transports publics
d’Ile-de-France connaissent des difficultés croissantes  qu’il faut prendre en compte.


